
Lycée : les travaux ont commencé

Le ballet des véhicules de chantier a 
débuté pour la construction du lycée 
du sud-Loire à Clisson. Initialement 
prévu pour 630 places, il accueillera à 
terme 920 élèves, dont 715 en ensei-
gnement général et 205 en enseigne-
ment professionnel. Les bâtiments, 
répondant à des exigences environ-
nementales importantes basées en 
grande partie sur l’utilisation du bois, 
ont été conçus pour faire de l'établis-
sement un lieu de vie agréable, évolutif 
et ouvert.
En effet, l'espace a été organisé pour 
permettre aussi un usage en dehors 
des temps scolaires : restauration, 
hébergement, salle polyvalente, espace 
numérique. De plus, une plate-forme 
régionale d'innovation autour de la 
filière éco-construction sera créée en 
lien avec l'établissement de formation.

Côté chiffres, avec 100 places en inter-
nat, 820 en restauration, 17 500 m2 
de surface de plancher, le futur lycée 
représente un investissement de 
44,7 millions d'euros pour la Région 
des Pays de la Loire. La Ville de Clisson 
et la Communauté de communes 
de la Vallée de Clisson sont enga-
gées à ses côtés pour réaliser l'ac-
cès routier au lycée, le gymnase et 
les aménagements extérieurs dont 
les travaux débuteront en 2013. Par 
ailleurs, une réflexion est lancée avec 
la Communauté de communes de 
Vallet et le Conseil général de Loire-
Atlantique pour l'organisation des 
transports à destination du futur lycée.

La première pierre a été posée sur le site du Val-de-Moine à Clisson
Le 6 décembre, les travaux de construction du futur lycée polyvalent du sud-Loire ont été officiellement 
lancés. Le Conseil régional des Pays de la Loire, associé aux représentants de l'État, de l'académie  
de Nantes et des collectivités partenaires, a posé la première pierre – ou plutôt la première planche –  
du futur établissement d'enseignement qui accueillera ses premiers élèves à la rentrée 2013.

Les filières pédagogiques
   �Enseignement général : 

bac général L, ES et S
   �Enseignement professionnel : 

– cap maçon
– �bac pro construction 

bâtiment gros œuvre  
et technicien d'études  
du bâtiment

   �Enseignement supérieur : 
bts étude et économie 
de la construction

   �Formation continue : 
éco-construction
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Dixvertissement
Cochez les déchets qui seront à déposer dans le sac jaune à partir du 1er janvier 2012.

En combien de temps ces déchets vont disparaître si on les jette dans la nature au lieu de les mettre à la poubelle ? Reliez les déchets à la frise.

Grâce au recyclage, les déchets se transforment pour être réutilisés : il s’agit de la valorisation. Reliez chaque déchet de la partie gauche  
à sa future utilisation à droite. 

Solutions Vont dans le sac jaune : A, B, F, I, J, O.
C, M et P sont à déposer dans les points d’apport volontaire bleus pour le papier. H et L sont à déposer dans les points d’apport volontaire verts pour le verre. 
E et K vont directement à la poubelle (bac gris). G et N sont à déposer au centre d3e du Pôle environnement à Clisson et dans les déchèteries. D va au composteur.

Solutions | Les mouchoirs en papier et les cigarettes sans filtre : 3 mois | Les pelures de fruits : 6 mois | Les journaux et les filtres de cigarette : 1 an | Les chewing-gums : 5 ans 
| Les boîtes d’aluminium et les briquets en plastique : 1oo ans | Les gobelets et les sacs en plastique : 1oo à 1 ooo ans | Le polystyrène : 1 ooo ans | Tout ce qui est en verre : 4 ooo ans

Solutions | Le papier redevient du papier | Les canettes aluminium servent à fabriquer des vélos ou des trottinettes | Le verre est utilisé pour refaire du verre 
| Les briques en carton deviennent du papier cadeau | Les restes alimentaires se transforment en compost | Les bouteilles en plastique peuvent devenir des pulls polaires
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